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NB : Pour la commodité de la lecture, et s'agissant d'un compte-rendu et non d'un PV circonstancié, les interventions des responsables des sociétés de crédit à la consommation (SCC) seront en général désignées par "APSF" et celles des responsables de la PPR par "PPR".

M. Abenouas remercie M. Marcil et ses collaborateurs d'avoir effectué le déplacement à Casablanca pour rencontrer les responsables des SCC et leur souhaite la bienvenue.

M. Marcil remercie et indique que la PPR veut écouter les sociétés de crédit qu'elle considère comme des partenaires pour dresser un état des lieux de ce partenariat et établir une feuille de route pour les prochaines années. Il félicite, ce disant, la profession pour l'assainissement du secteur du crédit à la consommation.
Abordant l'ordre du jour, M. Abenouas rappelle, s'agissant des problèmes rencontrés par les SCC, qu'ils ont fait l'objet d'une note qui a tété remise aux responsables de la PPR lors d'une réunion tenue avec ceux-ci au nouveau siège de la PPR le 18 octobre 2005.

-------

I - Problèmes actuels
Les problèmes évoqués séance tenante par l'APSF comprennent ceux recensés et figurant dans la note remise à la PPR.
L'APSF insiste notamment sur l'urgence de trouver des solutions au niveau :

· de la compensation

· du non précompte, dès la première échéance, de dossiers réservés et confirmés

· de l'information, de la disponibilité du feed-back et du temps de réponse (délais excessivement longs pour certaines opérations : création du code revendeurs, erreurs de saisie, etc.…)

· de la sécurisation des échanges.
S'agissant de la sécurisation des échanges, les deux parties conviennent d'ores et déjà d'opérer un cryptage des lignes et retiennent la date du 1er janvier 2006 pour le démarrage de cette mise en place.  
Par ailleurs, les deux parties évoquent l'idée de recourir, à moyen terme, à une infrastructure VPN IP pour sécuriser davantage leurs échanges.

La PPR dit sa volonté de trouver rapidement des solutions aux problèmes évoqués et ce, dans le cadre des modalités d'action qui seront retenues d'un commun accord au terme de la présente séance de travail. La PPR insiste cependant auprès de l'APSF pour avoir communication de cas précis illustrant les difficultés rencontrées.
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II. 1 - TVA : passage de 7 à 10%
La question se pose dans la mesure où même si la loi n'est pas rétroactive, la TVA est payable à l'encaissement de la mensualité.
Dans la pratique, il s'agit de savoir comment faire payer aux clients fonctionnaires ayant des dossiers en cours pour lesquels ils ont signé un Engagement Valant Cession de Créance (EVCC), le surplus de TVA à partir du 1er janvier 2006, sachant que le contrat de crédit stipule que la TVA à régler est celle en vigueur au moment de l'encaissement :

· leur demander de signer de nouveau un EVCC
· laisser le soin à la PPR de précompter d'office le surplus de TVA, en se prévalant pour ce faire de l'autorité de la loi et des clauses du contrat.
C'est cette deuxième option qui est retenue, étant entendu :

· qu'il revient aux SCC de transmettre et d'informer par les moyens les mieux appropriés leur clientèle sur le passage du taux de TVA de 7 à 10% et de ses conséquences sur les échéances à payer
· que la PPR obtienne auprès de la Direction des Impôts un délai de mise en œuvre, si des difficultés techniques apparaissent d'ici là.
Cette formule de prélèvement présente l'avantage d'opérer le rapprochement tant souhaité entre les encours arrêtés au niveau des SCC et ceux tenus par la PPR.
II. 2 - Communication des cessions de créances sous forme d'images numérisées
Dans le cadre de la modernisation des échanges entre la PPR et ses partenaires et dans un souci d’optimiser les procédures actuelles, la PPR suggère de substituer à l’envoi physique la transmission d’un CD-ROM (de préférence à une transmission directe qui prendrait plus de plage d’espace) des scans de ces cessions de créances assortis d’un index comprenant le numéro de matricule PPR du client, son numéro de CIN, le code de la société de crédit concernée et le numéro du dossier. Les SCC garderont par devers elles les cessions de créance originales qu’elles produiront si besoin est à la demande de la PPR.
L'APSF accueille favorablement l'initiative mais fait état des difficultés susceptibles d'être rencontrées dans son application.
Après échange de vues, il est convenu de commencer cette opération avec certains grands opérateurs.
II. 3 - Extension de l'EDI à toutes les sociétés membres

Actuellement, deux SCC continuent de transmettre à la PPR leurs données sur des supports traditionnels (papier, disquette), ce qui présente des risques de sécurité et exclut lesdites sociétés de la modernisation envisagée. Aussi, la PPR les incite à opter au plus tard le 1er janvier 2006 pour l'EDI et serait disposée à les assister pour ce faire.
II. 4 - Dossiers de crédit falsifiés
La PPR dit son inquiétude par rapport à la falsification de dossiers de crédit et invite l'APSF à une réflexion commune sur les voies et moyens de lutter contre ce phénomène, en soulignant sa préférence pour la prévention.
Certains membres confirment l'inquiétude de la PPR en faisant état de fraudes dont leurs établissements ont été victimes et qui portent sur des montants significatifs.
Après échange de vues, il est convenu d'encourager les clients à déclarer à l'APSF la perte de leur CIN pour leur inscription dans le SAAR, rubrique "CIN égarées". Pour rappel, le SAAR contient une rubrique "CIN égarées" consultable par les adhérents qui leur permet de confondre l'éventuel usurpateur d'identité.
II. 5 - Lutte contre le surendettement

L'APSF informe la PPR de la réflexion en cours au sein de la Section autour de la question du surendettement de la clientèle et ce, en collaboration avec Bank Al-Maghrib et en interne.
L'APSF considère qu'il y a lieu, à plus ou moins brève échéance, de réfléchir avec la PPR cette fois, sur l'éventualité d'un relèvement de la quotité incessible du traitement des fonctionnaires, voire sur la fixation d'un taux d'endettement, si tant est qu'un tel critère soit pertinent.
La PPR se dit prête à examiner toute proposition, soulignant que la décision revient en définitive aux opérateurs, décision que "tout le monde applaudira" et qui fera l'objet d'une convention avec la PPR.

II. 6 - Taux d'intérêt
La PPR invite les SCC à appliquer des taux préférentiels aux fonctionnaires.
Les responsables des sociétés membres indiquent qu'ils ne demandent pas mieux et ce, pour toute leur clientèle présentant un risque raisonnable, à la condition, toutefois, qu'elles puissent facturer des taux économiquement et financièrement acceptables pour les clients plus risqués ou pour des produits très coûteux en frais généraux.
A cet égard, l'APSF donne l'exemple de la France où le crédit revolving est facturé à plus de 20%, alors que le prêt personnel classique est livré à 8% et ce, alors que le taux de refinancement ne dépasse guère les 3%.

II. 7 - Facturation des prestations de la PPR
La PPR considère que le mode actuel de facturation des prestations de la PPR mérite d'être revu dans le sens d'une plus grande transparence.

Cette question sera retenue parmi les points à traiter dans le cadre du plan d'action PPR-APSF.

III - Perspectives

La PPR fait état du développement des services qu'elle est en mesure de rendre à ses partenaires et invite les sociétés membres à y recourir. Elle indique notamment qu'elle est en mesure de traiter :

- des dossiers de crédit correspondant à des produits nouveaux ou plus complexes tels que le crédit à taux variable, le crédit revolving …
- certaines opérations comme la gestion des différés de paiement, la réservation anticipée sur des crédits projetés …

IV - Méthode de travail retenue
La méthode de travail retenue consiste en l'établissement d'une feuille de route destinée :

· pour le court terme, à hiérarchiser les questions évoquées lors de la présente réunion, les priorités étant données :

. au traitement du nouveau taux de TVA et avec la solution retenue, le 

  rapprochement des encours PPR - SCC

. les précomptes


. la désignation des interlocuteurs respectifs de la PPR et des SCC

. l'institution d'une hot line au sein de la PPR.

· pour les moyen et long termes, à améliorer la méthode de travail et à baliser des pistes de coopération nouvelles.

Il est convenu de constituer des groupes de travail conjoints chargés du suivi et de l'évaluation des différents points évoqués.

Un timing précis de l'examen de ces questions sera arrêté d'un commun accord.

En outre, et compte tenu des recommandations des différents groupes de travail, les partenaires conviennent de procéder, le moment venu, à une évaluation de la convention SCC-TGR.
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